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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer l’article 3, qui diminue de 60 millions d’euros la 
contribution des régimes d’assurance maladie au fonds pour la modernisation de l’investissement en 
santé.

Les député·es du groupe Ecologiste et social s’opposent résolument à la volonté du Gouvernement 
de réduire l’investissement en faveur de la modernisation des hôpitaux et de notre système de santé.

Le déficit des hôpitaux publics atteignait en 2024 2,3 milliards d’euros, et les besoins 
d’investissement demeurent considérables. Bien que le Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé (FMIS) gagnerait à être réformé pour affecter les aides de manière plus 
harmonisée sur le territoire et pour limiter sa captation par le privé lucratif, il importe de ne pas 
réduire ce soutien important de nos hôpitaux.


